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Contexte 

La société URBA 53 envisage la création d’une centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « La Grande Pélissière » sur la commune de Saint-Christol dans le département de Vaucluse (84). Le 
maître d’ouvrage a déposé une demande de permis de construire enregistrée sous le numéro PC 084 107 21 D0002, le 22 septembre 2021. 

Nous souhaitons par la présente apporter des précisions afin de lever toute réserve concernant l’avis de la DSAE du 17 janvier 2022 et l’avis de l’Architecte et Paysagiste-conseil de la 
DDT84 du 28 janvier 2022. 

Dans le présent document, les remarques des avis sont encadrées. 
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Avis de la Direction de la Sécurité Aéronautique d’Etat (DSAE) du 17 
décembre 2021 
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Afin d'assurer qu'il ne présente aucune gêne pour les équipages, deux documents 
d'appréciation doivent être joints au dossier : un document des spécifications 
techniques du constructeur avec la valeur maximale de luminance des panneaux 
envisagés, qui ne doit pas dépasser la valeur de 20 000 cd/m2 dans ce cas (ou prouvant 
l'absence de gêne visuelle pour les pilotes par rapport à toutes les positions du soleil) 

Réponse du pétitionnaire 

Attestation technique du fournisseur de panneaux anti-éblouissement TALESUN : 



URBA 53 – Mémoire en réponse aux avis - Saint-Christol (84) – Février 2022 6 

…ainsi qu'un document écrit et signé engageant la responsabilité du propriétaire à 
mettre en œuvre le matériel prescrit. 

Réponse du pétitionnaire 

Courrier d’engagement d’URBA 53 pour la mise en œuvre de panneaux anti-
éblouissement avec une luminance inférieure à 20000 cd/m² : 
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Avis de l’Architecte et Paysagiste-conseil de la DDT84 du 28 janvier 2022
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Réponse du pétitionnaire 

En accord et avec la validation de Mesdames Christine Munoz et Patricia Leboucq par 
mail du 25 février 2022, voici les modifications prises en compte pour le permis de 
construire : 

Clôtures : Grillage avec mailles progressives en acier galvanisé avec poteau galvanisé, ce 
grillage reste le plus discret et se fond très bien dans le paysage : 

Exemple de grillage galvanisé sur un site en construction 

Locaux techniques et portail : Coloris gris-jaune RAL 7034 qui se rapproche de la couleur 
du sol et végétaux existants : 

RAL 7034 
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Réponse du pétitionnaire 

Concernant la double-haie, le schéma ci-dessous reprend les alignements aléatoires 
prévus : 

La mesure MR26 pour la mise en place d’une haie paysagère a été complétée avec une 
liste d’essences à privilégier en réponse à la végétation endogène à proposer : 

MR26 Conception -chantier – Mise en place d’une haie paysagère

Objectifs et effets attendus : Favoriser l’intégration paysagère de la centrale photovoltaïque au sol en limitant 
les perceptions des panneaux photovoltaïques depuis l’est et le nord-est du projet.  

Acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la mesure : Responsable du chantier, entreprise responsable des 
plantations et organisme en charge du suivi de l’application des mesures environnementales. 

Caractéristiques et modalités techniques : Afin de masquer les panneaux photovoltaïques depuis les secteurs 
situés à proximité, il est préconisé d’implanter une végétation sous forme d’alternance aléatoire de masses ou 
bosquets sur les secteurs dépourvus d’écrans visuels, c’est-à-dire à l’est et au sud-est de la centrale, soit environ 
325 ml.  La haie devra respecter une distance de 4m minimum des panneaux photovoltaïques  

Ces plantations seront composées d’essences arbustives et arborées locales. La largeur disponible pour les 
plantations sera de 4 m, mis à part au niveau de l’extrémité Sud-est, sur environ 45 mètres linéaires, où la 
largeur disponible sera de 2 m.  Une distance minimale d’environ 1 m est à respecter entre les plants. Des 
exemples de schéma d’implantations des arbres et arbustes sont présentés en page suivante.  

Les végétaux employés se réfèreront à la trame paysagère : végétaux méditerranéens, persistants, et privilégier 
les plans forestiers et les baliveaux pour une bonne reprise. Le site étant situé dans un secteur présentant un 
aléa feu de forêt, cette haie devra être en adéquation avec les mesures de protection incendie. Une attention 
devra être portée sur l’inflammabilité des espèces végétales choisies (selon le guide de l’INRAE « le risque 
incendie dans les interfaces habitat-forêt »). Les espèces végétales présentant une inflammabilité forte à très 
forte ne seront pas mises en place. 

La liste ci-après fournit un panel d’espèces arbustives et arborées présentes localement parmi lesquelles seront 
choisies les essences à planter. La diversité des essences choisies sera un plus : prévoir un minimum de 4 
espèces, comprenant au moins un arbre, un arbuste haut et un arbuste bas.  

Essences à privilégier 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Arbres hauts 

Pin sylvestre Pinus sylvestris 

Chêne vert Quercus ilex 

Alisier des bois, Alisier torminal, Alouchier Sorbus torminalis 

Petit orme, Orme cilié Ulmus minor 

Arbres petits 

Buis commun, Buis sempervirent Buxus sempervirens 

Cornouiller sanguin, Sanguine Cornus sanguinea 

Genévrier commun, Peteron Juniperus communis 

Bois de Sainte-Lucie, Prunier de Sainte-Lucie, Amarel Prunus mahaleb 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica 
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Essences à privilégier 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Sureau noir, Sampéchier Sambucus nigra 

Arbustes hauts 

Erable champêtre Acer campestre 

Erable de Montpellier Acer monspessulanum 

Noisetier, Avelinier Corylus avellana 

Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai Crataegus monogyna 

Poirier sauvage, Aigrin Pyrus communis 

Chêne pubescent Quercus pubescens 

Alouchier, Alisier blanc Sorbus aria 

Aubépine à deux styles Crataegus laevigata 

Arbustes bas 

Amélanchier Amelanchier ovalis 

Épine-vinette, Berbéris commun Berberis vulgaris 

Cornouiller mâle, Cornouiller sauvage Cornus mas 

Bonnet-d'évêque Euonymus europaeus 

Troëne, Raisin de chien Ligustrum vulgare 

Chèvrefeuille de Toscane Lonicera etrusca 

Épine noire, Prunellier, Pelossier Prunus spinosa 

Poirier amandier, Poirier à feuilles d'Amandier Pyrus spinosa 

Rosier des haies, Églantier agreste Rosa agrestis 

Rosier des chiens Rosa canina 

Viorne mancienne Viburnum lantana 

Nerprun des rochers Rhamnus saxatilis 

Arbre à perruque, Sumac Fustet Cotinus coggygria 

Essences à privilégier 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Coronille faux-séné, Coronille arbrisseau Hippocrepis emerus 

Un écologue botaniste accompagnera URBASOLAR dans la rédaction du cahier des charges et le choix du 
prestataire. Il devra valider la liste d'espèces et l'origine des plants proposées par l’entreprise. L’écologue 
assurera également le suivi des chantiers de plantation. 

Les plants utilisés seront issus de semences « locales ». 

La fédération des conservatoires botaniques (FCBN) anime un réseau (Végétal local) de 
producteurs de semences locales. Le porteur du projet se rapprochera du correspondant 
suivant : Lara DIXON (l.dixon@cbnmed.fr tél. 04 94 16 61 41) 

Les plants utilisés seront des plants rustiques. Les sujets seront petits à la plantation, avec une croissance rapide 
après plantation et un taux de reprise supérieur à 90 %.  

En cas de mise en place de toile de paillage, elle est végétale et biodégradable. Des protections anti-gibiers sont 
installées pour limiter l’abroutissement, entretenues et retirées dès que les plants sont suffisamment robustes. 

Modalités d’entretien : Les plants sont entretenus durant les 3 ans suivant leur plantation afin de favoriser leur 
implantation. Les plants morts sont systématiquement remplacés durant cette période. Par la suite, la gestion 
vise la libre évolution autant que possible (les plants morts et le lierre sont ainsi conservés). 

Toute opération de taille ou coupe, si nécessaire, est effectuée entre le 1er octobre et le 29 février, hors période 
de reproduction de l’avifaune. 

Phasage de la mesure et calendrier d’application : mise en œuvre au cours de la phase de travaux. Suivi et 
entretien sur 3 années.  

Coût de la mesure : 325 ml x 20 € =6 500 € HT 

Localisation : A l’est et au sud-est de la centrale photovoltaïque au sol. 
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Localisation des plantations paysagères 

Plantations 




